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Lausanne et région

Lavaux
Les deux polices de l’Est 
lausannois ont vu leurs 
recettes de «défense 
publique» augmenter 
ces dernières années. 
Explications

Les propriétaires de places de
parc privées se rebellent à La-
vaux. Ces dernières années, le
nombre de dénonciations con-
cernant des voitures garées sans
autorisation sur ces cases privées
a fortement grimpé dans toutes
les communes entre Pully et
Saint-Saphorin, selon les chiffres
de la Police Est lausannois et de
l’Association Police Lavaux 
(APOL). La première en dénom-
brait 159 en 2014 et 343 en 2016,
contre 152 et 330 pour la se-
conde.

«Nous avons peu de problè-
mes de sécurité dans cette ré-
gion située entre deux pôles
(ndlr: Lausanne et Vevey), sauf
ceux qui concernent la mobilité
et le stationnement», indique
Eugène Chollet, commandant
de l’APOL. Et ces dernières an-
nées, ces points noirs se sont
confirmés.

En 2016, l’APOL voyait son
budget dopé de 200 000 francs
supplémentaires au rayon des
amendes liées à la vitesse et à la
défense publique (lire ci-contre).
«Le nombre d’infractions au ra-
dar est stable, mais les amendes
sont plus élevées car les gens
vont plus vite, précise Eugène
Chollet. Et pour ce qui est de la
défense publique, cela a plus que
doublé en deux ans.»

Des horodateurs partout
La raison de cette explosion est à
chercher du côté des horoda-
teurs, explique le commandant.
En cinq ans, toutes les commu-
nes couvertes par l’APOL (Lutry,

Bourg-en-Lavaux, Puidoux,
Chexbres, Rivaz, Saint-Saphorin)
ont rendu leurs parkings publics
payants – 40 horodateurs pour
quelque 8000 places à temps li-
mité. Du coup, les voitures dé-
bordent du domaine public sur
le domaine privé, parfois même

aux abords des champs, rendant
difficile le travail des agricul-
teurs.

Les chiffres lausannois sont
aussi éclairants: la commission
de police observe une stabilité,
voire même une sensible baisse
des recettes en 2016. Sans que

cela puisse être prouvé, on pour-
rait y voir un report.

Pour Dan-Henri Weber, com-
mandant de la police de l’Est lau-
sannois, la raison est aussi à cher-
cher ailleurs. «Il a été remarqué
ces dernières années que les pro-
priétaires étaient plus à même de
dénoncer les stationnements illi-
cites, peut-être parce qu’ils ont
constaté que les ordonnances pé-
nales de la commission de police
faisaient leur effet sur les récidi-
vistes.» A l’APOL, on confirme:
une campagne de dénonciations
d’une durée d’un mois suffit sou-
vent à décourager les contreve-
nants et à endiguer le problème.
C’est au propriétaire de le faire et
en aucun cas aux autorités, 
s’agissant du domaine privé.

Tarifs dissuasifs
Et le tarif de la prune est dissua-
sif. Un parcage sauvage peut coû-
ter jusqu’à 500 francs au pro-
priétaire du véhicule, voire 1000
en cas de récidive. Jusqu’en 
2004, ces amendes s’élevaient à
30 francs (60 en cas de récidive).
Des tarifs qui n’avaient «aucun
effet», selon Eugène Chollet. Ce
changement a été opéré en
2004, lorsque la compétence de
réprimer les infractions aux dé-
fenses publiques a été transférée
des juges de paix aux autorités
municipales (soit à la Commis-
sion de police).

Fixés par les communes, ces
tarifs diffèrent d’une région à
l’autre, mais sont loin des maxi-
mums autorisés. A Bourg-en-La-
vaux et environs, ce sont
130 francs (et 40 fr. de frais) qui
sont perçus, à Pully, 90 francs
(et 50 de frais), et à Lausanne,
120 francs (et 50 de frais). Et en
cas de récidive, 40 fr. sont ajou-
tés à Pully, tandis qu’à Bourg-en-
Lavaux et Lutry, l’amende dé-
pend de la situation du (multi)
récidiviste. Cécile Collet

Le stationnement sauvage fait tomber les prunes

Les contrevenants aux interdictions de stationner, comme ici 
à Lutry, sont plus souvent dénoncés par les privés. PHILIPPE MAEDER

U La défense publique (d’un 
passage ou d’un autre usage 
abusif comme le 
stationnement) est prononcée 
par la Justice de paix sur 
demande du propriétaire. Une 
fois la mise à ban prononcée, 
un panneau réglementaire 
signé par le juge de paix – qui 
annonce l’interdiction et la 
sanction, soit une amende – 
doit être installé sur la parcelle 
aux frais du propriétaire. Dès 
lors, ce dernier (ou toute autre 
personne détenant une 
procuration) peut dénoncer 
une infraction (gratuitement) à 
la commission de police de sa 

commune ou de sa région. 
Cette commission, qui dépend 
de la Municipalité, est 
composée d’un ou trois 
municipaux ou/et, dans tous 
les cas dans les villes, d’un 
fonctionnaire supérieur de 
police. Elle se charge 
d’identifier le contrevenant et 
de lui transmettre l’amende. 
Son tarif est fixé par les 
autorités municipales, mais ne 
doit pas dépasser 500 francs 
(1000 fr. en cas de récidive). 
La recette de ces amendes 
revient aux autorités (ou au 
corps de police s’il est 
mandaté).

Mode d’emploi juridique

Manifestation
Le thème de la «pleine 
terre», le parcours sur le 
tracé du premier tramway 
lausannois et les sites
de la 6e édition sont
enfin dévoilés

«Le jardin, c’est le plaisir d’avoir
les ongles noirs, de plonger ses
doigts dans la terre. Ou ses or-
teils. Et de se sentir pousser des
racines qui s’ancrent profondé-
ment dans le sol.» C’est en ces
termes que les autorités viennent
de dévoiler quel sera le thème de
la 6e édition de Lausanne Jardins

en 2019 (LJ 2019): la pleine terre.
Par le biais d’un préavis, la Muni-
cipalité demande un crédit de
1 million de francs pour réaliser
ce nouveau projet, plus interactif
que les précédents, autour de
l’art du jardin.

La prochaine édition de Lau-
sanne Jardins coïncidera avec le
début de certains grands chan-
tiers comme l’enterrement du 
LEB, le tram Lausanne – Villars-
Sainte-Croix ou encore la ferme-
ture du Grand-Pont au trafic
automobile. Partant justement 
du Grand-Pont, le parcours 
s’étendra à l’est et à l’ouest le
long de la ligne de bus No 9, de

Prilly à Pully. Le tracé s’appuiera
sur celui du premier tramway
lausannois. «Cet axe a la particu-
larité d’être posé sur une ligne de
crêtes et offre une succession de
belvédères avec des percées
spectaculaires sur le grand pay-
sage et le lac», expliquent les
autorités. Le fil de l’histoire de LJ
2019 consistera à révéler les sols
de chacun de ces jardins, à ra-
conter leur histoire naturelle et
culturelle, d’où ils viennent, quel
est leur avenir et potentiel, et en
quoi ils participent à «la valeur
du trésor».

L’édition de 2019 se distan-
ciera des projets précédents, 

«purement esthétisants», qui pla-
çaient le visiteur dans une posi-
tion de spectateur, et tâchera 
d’offrir une approche interactive
pour lui faire «vivre» le jardin. La
vision de la manifestation: insuf-
fler un esprit de quartier à tra-
vers le choix des sites, en révé-
lant et en valorisant des lieux sin-
guliers ou oubliés, et expérimen-
ter de nouvelles pratiques 
urbaines avec des jardins comme
autant de laboratoires ou
d’œuvres d’art grandeur nature.
Un concours sera lancé à l’inter-
national pour sélectionner les 
projets.
Laurent Antonoff

Lausanne Jardins 2019 poussera en «pleine terre»

Lausanne
Après-midis 
lecture au Vallon

Le projet «Lectures au parc» 
démarre dans le quartier du 
Vallon à partir du 26 avril. Tous 
les mercredis, petits et grands 
pourront raconter ou se faire 
raconter des histoires, de 15 h à 
17 h à la place de jeux. D’ici là, 
une fête d’inauguration est 
organisée le 21 avril sur place. 
Après deux heures de lectures, 
l’apéritif et la partie officielle 
démarreront à 17 h. Puis, dès 18 h, 
la Compagnie Raconte proposera 
des contes. Le projet est mené 
par Bibliomédia, L’Association de 
Quartier du Vallon, Le Centre 
d’Animation Cité-Vallon, La FASL 
et In-Cité. R.H.

Renens
Une Fête des 
voisins en kit

Le 19 mai, la Fête des voisins 
remettra le couvert à Renens, 
avec le soutien de la Ville. Dans 
l’idée que l’événement soit 
organisé non seulement pour les 
habitants, mais aussi par les 
habitants, la Commune mettra 
à leur disposition de véritables 
kits d’organisation. Ceux-ci 
comprennent une affiche pour 
annoncer la manifestation, des 
invitations prêtes à être 
distribuées, mais aussi des 
ballons et des T-shirts aux 
couleurs de la Fête des voisins. 
Pour commander le kit: 
021 632 77 88 ou delegue.inte-
gration@renens.ch C.BA.

Presse
Nouvelles «Pages 
de gauche»

Après 160 numéros publiés de 
2002 à 2016, Pages de gauche, 
mensuel indépendant d’opi-
nions socialistes, devient 
trimestriel. La rédaction 
annonce «des dossiers plus 
longs, plus fouillés, qui ont 
pour ambition d’apporter un 
éclairage original sur les sujets 
au cœur des discussions 
politiques». Pour lancer la 
nouvelle formule, un débat sur 
le thème du travail est organisé 
le 27 avril à 18 h à la Libraire 
Basta! à Lausanne en présence 
de trois contributeurs: Magda-
lena Rosende, Catherine Friedli 
et Umberto Bandiera. M.N.

Trouvé au Mormont, 
l’objet peut changer 
l’image de la guerre 
des Gaules. A voir 
à Lausanne 
du 28 au 30 avril

Erwan Le Bec

Vous avez en tête le fameux casque 
joyeusement ailé d’Astérix? Vous 
pouvez l’oublier. Du 28 au 30 avril, 
après des mois de délicate restaura-
tion, le Musée cantonal d’archéolo-
gie et d’histoire (MCAH) exposera à 
Rumine le véritable casque porté 
autrefois par nos ancêtres chevelus. 
Pas de plumes, mais une splendide 
calotte de bronze, finement tra-
vaillée sur la protection de la nuque,
et dotée d’orifices pour les attaches 
jugulaires.

Cette découverte, très rare,
n’avait pas été annoncée à ce jour. 
Chez les spécialistes, elle promet de 
changer la donne, et même un peu 
l’image de la guerre des Gaules. Jus-
qu’à encore récemment, ce couvre-
chef était attribué aux légionnaires 
de César, participant aux décors des
batailles d’Alésia ou de Gergovie. «On
a longtemps pensé que ce type de 
casque était celui de certaines trou-
pes romaines, explique Lionel Per-
net, directeur du musée de Rumine 
et auteur de plusieurs articles sur le 
sujet. Maintenant, on a une preuve 
de plus de leur conception et de leur
utilisation par les Gaulois.» Comme 
quoi, la science évolue. Car dans ce 
débat, le lieu de la découverte amène
souvent plus d’informations que 
l’objet en soi. Or, à ce jour, l’essentiel
de ces trouvailles est ancien, ou hors
de sites archéologiques. «Ici, on a un
contexte qui n’est clairement pas ro-
main», sourit le spécialiste.

Site d’importants rituels
Ce contexte, c’est le Mormont, à 
Eclépens. Ce site, unique en Europe
et fouillé au fur et à mesure que la 
carrière grignote l’emblématique 
colline vaudoise, fut visiblement le 
cadre de nombreux rituels vers l’an 
100 av. J.-C. Des Gaulois y ont creusé
plus de 300 fosses, dans lesquelles ils
ont pieusement déposé des meules,
des trésors d’orfèvrerie, ce fameux 
casque – l’une des rares armures re-
trouvées sur le site, visiblement alors
réutilisé comme récipient –, des ob-
jets de prestige, leurs meilleures bê-
tes et même quelques-uns de leurs 
semblables.

En somme, la trace de sacrifices
importants, consécutifs au moins à 
un véritable événement qui a dû 
traumatiser tout le plateau romand 
plus de deux mille ans avant notre 

ère. Mais dans tous les cas, pas la 
moindre trace d’un légionnaire ou 
de son équipement. Ce casque est 
donc bel et bien celui de tribus gau-
loises.

«On est à une période où l’arme-
ment de tradition celtique se simpli-
fie. On cherche l’efficacité, reprend le

spécialiste. Mais ce type de casque 
reste très rare, peu de combattants 
en étaient équipés.» Il s’agit d’un cas-
que dit de type Coolus, du nom d’un
village de la Marne. Selon les derniè-
res recherches, une vingtaine de cas-
ques ont été retrouvés à ce jour dans
toute l’Europe, et ce toutes variantes
confondues. «Il sera ensuite amé-
lioré, et encore porté durant la 
guerre des Gaules, poursuite Lionel 
Pernet. Alors plutôt par des auxiliai-
res gaulois engagés par les Romains.»

Ce précieux vestige sera exposé
au public du 28 au 30 avril (lire ci-des-

sous), en même temps que plu-
sieurs objets tout juste sortis des la-
boratoires à l’occasion des 2es Jour-
nées vaudoises d’archéologie et de
numismatique. «Il y aura un ensem-
ble retrouvé à l’angle d’un des dé-
pôts de Vidy, un entrepôt commer-
cial fouillé l’an dernier, détaille Sé-
bastien Freudiger de l’entreprise 
spécialisée Archeodunum, en 
charge de la plupart des recherches
de terrain. On imagine qu’il s’agit 
d’un dépôt de fondation, c’est très 
intéressant.»

Ce n’est pas tout. Les fouilleurs

et les restaurateurs en profitent 
pour présenter ce que le sous-sol 
vaudois a livré lors de fouilles récen-
tes, peu ou pas communiquées: 
d’émouvantes lampes à huile, re-
trouvées dans la nécropole du gym-
nase de Nyon, une délicate boucle 
de ceinture exhumée des tombes 
du haut Moyen Age de Mollens, un
site clunisien à peine connu.

Lettre ouverte
Cette journée de sensibilisation au 
patrimoine archéologique vaudois 
a lieu alors qu’une lettre ouverte 
lancée par d’anciens pontes du mi-
lieu circule dans le public. Ils tirent 
la sonnette d’alarme sur les moyens
à disposition des professionnels et 
sur la gestion du patrimoine par son
département de tutelle. Les organi-
sateurs des Journées d’archéologie
2017 ne voient pas de lien direct. 
«C’est un travail de fond qui est 
prévu depuis longtemps. Montrer 
les coulisses du métier, montrer no-
tre travail et ce qu’on fait des de-
niers de l’Etat, c’est une nécessité, 
répond Nicole Pousaz, archéologue
cantonale. C’est un message politi-
que au sens large.»

Patrimoine

Le véritable casque des Gaulois, 
une rareté, sera dévoilé aux Vaudois

Justice
Quinze mois ferme ont été 
infligés à Vevey à un 
animateur de 47 ans pour 
des actes d’ordre sexuel
sur quatre enfants confiés 
par une amie. La défense 
dénonce une machination

«De toute ma carrière d’avocat,
jamais je ne pourrais plaider de
manière aussi évidente la machi-
nation.» Me Matthieu Genillod n’a
pas ménagé sa peine la semaine
dernière devant le Tribunal cor-
rectionnel à Vevey pour la dé-
fense d’une… chaise vide. En
pure perte.

Ce siège aurait dû être occupé
par un animateur franco-cana-
dien de 47 ans, ancien directeur
d’école privée, accusé d’actes
d’ordre sexuel et de contrainte
sur quatre enfants pendant près
de 18 mois. Le prévenu a préféré
se rendre à son travail plutôt
qu’au tribunal. La cour n’a pas
apprécié. Elle l’a condamné par
défaut à 15 mois ferme. Libre à lui
de tenter de demander à être re-
jugé, en sa présence cette fois.

Le comportement reproché se
situe entre le début 2011 et dé-
cembre 2012. Sans occupation de-
puis la faillite de l’école privée
qu’il dirigeait dans les Alpes vau-
doises, l’animateur se met à la
disposition d’une famille nom-
breuse amie traversant une pé-
riode difficile. Plusieurs fois par
semaine, à son domicile ou chez
ces gens, il prend soin de quatre
enfants âgés de 6 à 12 ans, trois

filles et un garçon. L’enquête re-
tient notamment qu’il les sur-
veillait de curieuse manière sous
la douche et pendant leur toilette,
alors que cela avait été explicite-
ment exclu de ses tâches par leur
mère: «Il lui arrivait régulière-
ment de dire aux enfants qu’ils
n’étaient pas bien lavés, de les
savonner et de les crémer sur tout
le corps, y compris au niveau des
parties intimes, même lorsqu’ils
ne voulaient pas.» L’intéressé n’a
cessé de contester, jusqu’à son
procès, tout acte répréhensible.

Pour la procureure Sophie
Koehli, étonnée qu’un prévenu
qui clame son innocence ne se
présente pas à son procès, il ne
fait aucun doute que des abus ont
été commis: «La toilette était utili-
sée comme prétexte pour assou-
vir ses pulsions. Au début, les en-
fants n’ont rien dit car ils savaient
que leur mère aimait bien ce mon-
sieur. Ils étaient pris dans un con-
flit de loyauté.» Mais cela n’a pas
duré. «Il me touche partout, ça me

dérange, j’ai tout dit à maman», a
fini par déclarer une des fillettes.

Il a été rappelé au procès que
l’intéressé avait été condamné en
2012 pour pornographie. On avait
trouvé dans ses affaires une clé
USB contenant des images de peti-
tes filles dans des poses suggesti-
ves. Le juge ne l’avait pas cru lors-
qu’il a affirmé ne pas avoir télé-
chargé lui-même ces fichiers et 
que ceux-ci provenaient d’un PC
de l’école.

Face au Ministère public, qui a
requis et obtenu 15 mois ferme, la
défense considère que tout a été
inventé par la mère. Elle aurait
voulu se venger de sa dénoncia-
tion par l’intéressé auprès du Ser-
vice de protection de la jeunesse
(SPJ) à la suite d’une dispute. «Elle
a mordu parce qu’elle savait
qu’elle risquait de perdre la garde
de ses enfants», lance Me Ge-
nillod.

L’homme de loi soutient que la
Brigade des mineurs n’est parve-
nue à aucune conclusion, et aussi
que le SPJ, informé de l’affaire, a
estimé que les actes reprochés 
étaient certes «dérangeants et ina-
déquats» mais sans pour autant
franchir «la ligne rouge du pénal».
Et l’avocate des enfants de répli-
quer que «la répondante au SPJ a
probablement minimisé les faits
afin qu’on ne lui reproche rien à
elle».

En plus de la prison ferme, la
cour a condamné l’accusé à payer
11 000 francs à la famille au titre
de tort moral ainsi que près de
50 000 francs de frais de justice.
Georges-Marie Bécherraz

Un ancien directeur d’école condamné 
pour des attouchements sur des enfants

Elections
cantonales
30 avril

François
Pointet
Candidat
Vert’libéral au
Conseil d’Etat

Le président des 
Vert’libéraux n’est pas un 
politicien aguerri mais veut 
apporter son expérience 
privée au Conseil d’Etat

«Contours apparents et dualité: 
deux approches d’un problème de
reconstruction.» Non, ce n’est pas
le manuel Vert’libéral du parfait 
président de section, mais la thèse

de doctorat en géométrie différen-
tielle de François Pointet. Le ma-
thématicien de 47 ans en a fini de-
puis longtemps avec les fibrés tan-
gents et les formes symplectiques:
il vise un siège au Conseil d’Etat. 
Et pour ce job, son parcours est un
atout, dit-il: «Avec les maths, on est
formé à aborder les problèmes
pour les résoudre, à structurer no-
tre pensée.» Et la dimension hu-
maine dans tout ça? «J’ai appris à 
composer avec grâce à mon tra-
vail, par le contact avec les clients.»
Marié et père de deux filles, il fait 
carrière dans l’informatique de-
puis 17 ans, fidèle ingénieur dans 
une entreprise de consultants du 
Mont.

dans le canton, n’étant pas même
député. «C’est une candidature 
d’image, qui permet de faire pas-
ser nos idées. Et cette campagne 
me donne de la bouteille.»

Les Vert’libéraux plaident
ainsi pour une baisse de l’imposi-
tion des personnes physiques ci-
blée notamment sur les proprié-
taires de PME. A titre plus person-
nel, François Pointet souhaite 
que l’école vaudoise ne forme pas
les élèves qu’à utiliser des outils 
informatiques, mais leur ensei-
gne aussi des rudiments de pro-
grammation «et les sensibilise da-
vantage à l’impact du monde nu-
mérique sur la société et son fonc-
tionnement».

Le citoyen de Jongny est venu
à la politique en 2010, avec la
naissance de la section vaudoise
des Vert’libéraux. «Aucun parti
ne conciliait jusque-là ma fibre
libérale et écologiste, et j’avais 
enfin plus de temps à consacrer à
la chose publique.» François
Pointet s’investit à l’interne de la
section, dont il prend les rênes à
l’été 2014. Membre du Rotary, de
la Confrérie du Guillon et de Pro
Vélo, le quadra engloutit des mil-
liers de kilomètres sur son vélo 
de course. L’ascension du Châ-
teau Saint-Maire n’est pas la
moindre des côtes à laquelle il 
s’attaque.
V.MA.

Le mathématicien François Pointet est «formé à résoudre des problèmes»

U Les Journées vaudoises 
d’archéologie et de 
numismatique, c’est du 28 au 
30 avril, à Lausanne. Il s’agit de la 
2e édition de ce qui se veut être la 
manifestation phare du milieu. 
«En fait, on arrête un peu tout 
pour venir rencontrer le public, 
explique Lionel Pernet, 
conservateur du Musée cantonal 
d’archéologie. Les fouilleurs 
quittent leur chantier, les 
laboratoires s’ouvrent… on efface 
un peu les institutions pour 
montrer notre travail commun.» 

C’est une chance en soi, dans la 
mesure où, lors des fouilles, les 
portes ouvertes sont souvent 
difficiles à mettre en place. 
«Et entre la prescription, la fouille 
et l’étude des données pour 
publication, c’est souvent un 
travail très long, reprend Nicole 
Pousaz, archéologue cantonale. 
Là, on sort des objets et des 
données très peu élaborées pour 
les montrer.»

Cette immersion dans les 
coulisses débute vendredi à 
12 h 30, à Rumine, avec sept 

conférences tout public sur les 
fouilles et recherches de 2016. 
Le week-end, de 10 h à 18 h, c’est 
un déluge d’ateliers, de jeux 
pour enfants, de visites commen-
tées et de stands tenus par les 
spécialistes. Et c’est gratuit. Le 
coup d’envoi également d’un 
mois d’animation dans les 
musées du canton.

«Au temps des Romains» 
Journées vaudoises d’archéologie et 
de numismatique. 28-30 avril. 
www.j-v-a.ch

Toute l’archéologie vaudoise à Rumine

Découvert en 2015 au Mormont, le casque a fait l’objet d’une restauration minutieuse, ici entre les mains de la conservatrice Karen Vallée. 

Lionel Pernet
Directeur du
Musée cantonal
d’archéologie
et d’histoire

Ouchy

Les passants ont acheté et posé 
35 000 œufs pour réaliser la 
19e Mosaïque de Pâques, place 
de la Navigation. La fresque, qui 
a permis de récolter plus de 
30 000 francs en faveur de 
l’Association romande des 
familles d’enfants atteints d’un 
cancer (ARFEC), marquait à la 
fois les 100 ans des Petits 
Pêcheurs d’Ouchy et les 30 ans 
de l’ARFEC. Elle a aussi rendu 
hommage à l’auteur du dessin, 
le regretté Raymond Burki. M.N.

D
R

Découvrez le casque 
en vidéo sur
gaulois.24heures.ch

«La toilette
était utilisée 
comme 
prétexte pour 
assouvir
ses pulsions»
Sophie Koehli Procureure

Nécrologie
Président de la direction 
générale de la BCV de 1979 
à 1992, puis président du 
conseil d’administration 
jusqu’en 1995, Francis 
Pahud est décédé dans
sa 89e année

Une figure historique de la Ban-
que Cantonale Vaudoise s’en est
allée. Francis Pahud est décédé à
l’âge de 88 ans. Le Conseil d’Etat
l’avait nommé à la présidence de
la direction générale de l’établis-
sement en 1979. Un poste qu’il
occupera jusqu’en 1992. Il a en-
suite présidé le conseil d’adminis-
tration de la banque jusqu’en 
1995.

Ce Lausannois a fait toute sa
carrière dans le secteur bancaire.
D’abord chez UBS, puis à la Ban-
que Populaire Suisse à Berne, 
avant de revenir dans le canton de
Vaud. Selon la BCV, Francis Pahud

a su donner les impulsions néces-
saires pour moderniser l’institu-
tion à la fin du siècle dernier. Il a
participé à l’informatisation de la
banque et à sa réorganisation
autour des sièges régionaux. C’est
sous les différentes présidences
de Francis Pahud que la fusion des

quatre banques vaudoises s’est
réalisée, rappelle encore la BCV.

En 1984, il avait été honoré par
le Groupement des journalistes
économiques romands pour la
qualité de ses informations et son
ouverture à l’égard de la presse.
R.B.

Francis Pahud, ancien dirigeant de la 
Banque Cantonale Vaudoise, n’est plus

Logiciel
Le logiciel 
d’attribution du RI 
sera renouvelé
Lors de sa dernière séance, 
le Conseil d’Etat a décidé de 
demander au Grand Conseil un 
crédit de 14,5 millions pour 
financer le renouvellement du 
logiciel utilisé pour distribuer les 
prestations du Revenu d’inser-
tion (RI) et des avances sur les 
pensions alimentaires (BRAPA). 
L’actuel logiciel PROGRES, 
implanté en 1997 et utilisé par 
800 personnes, est devenu 
obsolète. Sa maintenance coûte 
cher et il ne suffit plus pour faire 
face aux changements des 
pratiques en lien avec les 
évolutions légales. L.BS

Bureaucratie
Pour une charge 
administrative 
moins lourde
Lors de sa dernière séance, 
le Grand Conseil a renvoyé au 
Conseil d’Etat un postulat de 
la députée UDC Lena Lio qui 
dénonce une «frénésie régle-
mentaire et normative» de l’Etat.
Tout en se gardant d’adopter 
cette formulation jugée exces-
sive, les élus demandent au 
gouvernement de considérer, 
dès l’étape de la consultation, la 
question de la charge adminis-
trative induite dans les projets 
proposés. Une évaluation de 
cette charge administrative 
devrait en outre figurer dans les 
descriptifs des projets. L.BS

Francis Pahud au moment de prendre sa retraite en 1995.

Le chiffre

115
Soit le nombre de places de 
stationnement pour vélos qui 
ont été libérées sur le campus 
de l’EPFL grâce à «l’opération 
ventouse», qui a pris fin le 
31 mars dernier. Un mois durant, 
tous les vélos soupçonnés 
d’avoir été abandonnés se sont 
vus apposer une étiquette 
d’avertissement. Charge à leur 
propriétaire de l’enlever, sous 
peine de voir le deux-roues 
évacué. Les vélos «ventouse» 
seront recyclés ou revendus au 
Point Vélo. E.BZ
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Le président vaudois des Vert’li-
béraux est candidat à la place de la
conseillère nationale Isabelle Che-
valley, qui ne voulait pas se lancer
sans l’appui du PLR. Cette «straté-
gie B» assumée fait de François 
Pointet un «plan B». Le discret doc-
teur ès mathématiques n’ignore 
pas que les calculs électoraux lui 
prêtent des chances très faibles 
d’accéder au gouvernement. 
D’autant qu’il n’est guère connu 


